
AVIS PUBLIC
Avis d’entrée en vigueur

d’autoriser des dépenses et de passer des contrats en conséquence au nom de la 
Ville (2011, chapitre 210) afin d’autoriser à signer certaines ententes et 
d’augmenter le montant autor

animal (2023, chapitre 23) afin d’augmenter la tarification pour obtenir une 

de l’Île Quentin (2022, chapitre 72) afin de revoir les droits d’accès 

, à l’hôtel de ville de Trois


